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EXTRAIT  

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

N° 2023DECEMBRE16_07 

L’an deux mille vingt-trois, le 16 Décembre 2023heures, le Conseil Municipal 

de la commune de Sainte-Livrade, dûment convoqué, s’est réuni en session 

ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Madame BARRERE Marie, Maire. 

 

Présents : 

Marie BARRERE, Cédric JAEN, Emilie JAEN-CELLA, Michel MORICE, 

Marie-Andrée RIEU, Rachel TRILHE, Jean-Louis ZARATE, Fabien 

FERRADOU Cédric FOURCASSIER, Corine LAUDANA 

 

Absents Excusés : Jacques LARRUE 

 

Absent :  

 

Secrétaire de séance : Rachel TRILHE 
 

Présidente de séance : Marie BARRERE 
 

Le quorum étant atteint, le conseil peut valablement délibérer 
 

 
 

 

 

OBJET : Délégation pour cession (vente camion) 
 

 

Vu l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales, 

 

Madame le maire rappelle qu'afin de faciliter la gestion des affaires courantes de la commune, l'article 

L 2122-22 du code général des collectivités permet au conseil municipal de déléguer certaines de ses 

attributions au maire. 

 

Madame le maire propose au conseil municipal de modifier le montant de la délégation de l’attribution 

pour lui permettre de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 15 000 Euros, (à ce jour 

un montant de 4 600 euros) afin de pouvoir engager la vente du camion que nous n’utilisons plus et qui 

coûte cher à la commune (assurances, auto-bilan, etc.) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, vote contre la vente du camion 
 

Les membres du Conseil Municipal valident cette demande de diagnostic et votent pour cette 

délibération (2 Pour, 8 Contre, 1 Abstention), 

Observation : trouver un toit. 

 

 

 

Fait à Sainte-Livrade, le 16/12/2023 
Madame le Maire de Sainte-Livrade, 
Marie BARRERE 

 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice 11 

Présents  10 

Votants  11 

Pour   2 

Contre  8 

Abstentions 1 

Date de convocation : 

16/12/2023 


